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ERRATA.

Tome XVII (année 1847), page 26 2° alinéa de l'article
41, les mots « ne pas » doivent être retranchés, et la fin de

cet alinéa doit être conçue en ces termes : « et qu'elle puisse
être prise sur un crédit de la rubrique correspondante du

budget. »

Tome XIX (année 1849) page 48 avant-dernière ligne du
traité avec les Etats-Unis pour l'abolition de la traite foraine,
au lieu de « Le Chancelier fédéral » lisez « Le Secrétaire
d'Etat fédéral. »

Même tome, p. 178, l'art. 5 de la loi sur l'impôt extraordinaire

a été omis. Cet article doit être rétabli comme suit :

« En considération de la levée extraordinaire de troupes qui
a eu lieu, la taxe militaire à percevoir pour l'année t849 sera

augmentée de la moitié de son chiffre normal. >3

Par suite de cette intercalation l'ancien article 5,
commençant par les mots « Le Conseil-exécutif, etc. devient
l'article 4.
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